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Pour toutes informations et changements dans les inscriptions
contact: 06.79.33.33.60 / capacite.clsh@gmail.com

Pour les mercredis :
   - Vous devez faire OBLIGATOIREMENT  l'inscription ou la désinscription au plus tard 5 jours
avant la date en question. (jusqu'au jeudi matin précédant le mercredi) 
   - Si vous êtes hors délai des 5 jours, vous ne pourrez donc pas modifier les inscriptions sur le
portail famille, mais vous devez nous contacter par téléphone ou par mail pour nous informer de
l'absence de votre enfant . 
 -N'hésitez pas à nous contacter par mail ou téléphone pour savoir si des places sont libres.

Dans ce délai, si l'absence de l'enfant est dûe à des raisons médicales, cette réservation ne vous
sera pas facturée. 
Le certificat médical est à nous présenter obligatoirement.
En dehors de ce cadre, les réservations non annulées sur le portail dans ce délai de 5 jours,
seront facturées.

Pour les vacances : 
  - Vous devez faire OBLIGATOIREMENT  l'inscription ou la désinscription au plus tard 10 jours
avant la date en question.
  Dans cette période de 10 jours où vous n'avez plus la main sur les inscriptions sur le portail
famille, n'hésitez pas à nous contacter par mail ou téléphone pour savoir si des places sont libres.
 - Les annulations doivent se faire 5 jours avant le jour de présence pendant les petites vacances
et 10 jours l’été.

Dans ce délai, si l'absence de l'enfant est dûe à des raisons médicales, cette réservation ne vous
sera pas facturée. 
Le certificat médical est à nous présenter obligatoirement.
En dehors de ce cadre, les réservations non annulées sur le portail dans ce délai de 5 jours,
seront facturées.

-Si votre enfant vient à la semaine , il faut l’inscrire sur le portail au forfait semaine (attention de
bien sélectionner les bonnes dates) , après les 10 jours de modifications si votre enfant ne vient
pas une journée, le forfait semaine vous sera facturé.
-Les sorties sont obligatoires , l’enfant est inscrit automatiquement à la sortie s’il est présent la
journée ou demi-journée ( ne pas mettre à la demi-journée si nous partons à la journée)
-Pour les soirées les inscriptions se font obligatoirement par mail ou téléphone.


